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Jfe 22. III. Jahrgang 1885 111" annee, jV° 22

Schweizerisches Handelsamtsblatt

Feile ofcielle wa in comerce - Foil iciale mm ill conetclo

Bern, 21. Februar — Berne, le 21 Fevrier — Berna, li 21 Febbrajo

Publikationsorgan der eidgenössischen Departemente für Finanzen, Zoll und Handel

Organe de publicity des .Departements fedöranx des Finances, des Deages et du Commerce
Orgatio di Pnllicitä öei Dipartimenti lederali per le Finalize, i Dazi od il Comiercio

Jährlicher Abonnementspreis Fr. 6. (halbj. Fr. 3). — Abonnemente nehmen alle Postämter sowie die Expedition des Schweiz. Handelsamtsblattes in Bern entgegen.

Abonnement annuel Fr. 6. (Fr. 3 pour Six mois). — On s'aBonne aupres des bureaux de poste et ä l'expedition de la Feuille officielle suisse du commerce ä Berne.

Prezzo delle associazioni Fr. 6. (Fr. 3 per semestre). — Associazioni presso gli ufllzi postal! ed alia spedizione del Foglio ufficiale svizzero di commercio a Berna.

Amtlicher Theil. — Partie officielle. — Parte ufficiale.

Bekanntmachungen nach Maassgabe des schweizerischen Obligationenrechtes.
Publications prövues par le Code federal des obligations.

Handelsregistereinträge—Inscriptions au Registre du Commerce —
iscrizioni nel Registro di Commercio

1. Hauptregister — I. Registre principal — I. Registro principale

NB. Für die auf Löschungen bezüglichen Publikationen wird
Kursivschrift verwendet. — Les publications concernant des radiations
soni iaites en caracteres italiques. — Quelle pubblica&i&ni che
risguardano le cancelta&ioni sono stampate in lettere
cursive.

Kanton Zürich — Ganton de Zürich — Cantone di Znrip

1885. 16. Februar. Unter der Firma Sennereigesellsehaft Fehraitorf
hat sich, mit dem Sitze in Fehraitorf, zum Zwecke der möglichst vorteilhaften

"Verwerthung der Milch, eine Aktiengesellschaft gegründet. Die
Gesell.schaftsstatuten sind am 19. März 1883 festgestellt worden. Die Gesellschaft

ist auf unbestimmte Zeit konstituirt. Das Gesellschaftskapital besteht
aus zehntausend Franken, eingeteilt in zweihundert Aktien von je
fünfzig Franken, und ist voll einbezahlt. Die Aktien lauten auf den Namen.
Die Bekanntmachungen erfolgen mit rechtsverbindlicher Wirkung für die
Aktionäre durch einmalige Publikation in den Lokalblättern des Bezirks
Pfäffikon und durch öffentlichen Anschlag. Die Vertretung der Gesellschaft
nach Außen übt der Präsident und in dessen Verhinderung der Quästor
des von der Generalversammlung gewählten Vorstandes aus; sie führen
Namens der Gesellschaft die verbindliche Unterschrift. Präsident der Gesellschaft

ist: Gemeinderath Johannes Müller; Quästor: Kantonsrath Jakob Moos,
beide von und in Fehraitorf.

16. Februar. Die Firma L. Amniann-Büchi in Zürich ertheilt Prokura
an Frln. Luise Ammann von Schaffhausen, wohnhaft in Zürich.

16. Februar. Inhaberin der Firma E. Gem-Werner in Außersihl ist
Elisabetha Gern geb. Werner von Ebingen-Württemberg, wohnhaft in Außersihl.

Natur des Geschäftes: Schreinerei. Geschäftslokal: Wiesgasse 9.

16. Februar. Hermann Corrodi, Vater, ist als Inhaber der Firma
„II- Corrodiu in Zürich zurückgetreten. Der Sohn Hermann Corrodi, von
und in Zürich, hat das Geschäft (Bandagen und Spezialität in chirurgischen
Kautschukwaaren) mit Aktiven und Passiven übernommen und wird er
dasselbe unter der nämlichen Firma II. Corrodi fortführen. Geschäftslokal:
Rindermarkt 2.

Kanton Bern - Canton de Berne - Cantone li Berna

Bureau Aarwangen.

188a. 16. Februar. Die Firma „ Barth & Lehmann " in Langenthal
hat sieh aufgelbst. Der einte Theilhaber Fritz Lehmann übernimmt

Aktiven und Passiven derselben. Inhaber der Firma Fritz Lehmann in
Langenthal ist Fritz Lehmann von Langnau, Handelsmann in Langenthal.
Natur des Geschäfts: Weinhandlung. Geschäftslokal: An der Büzbergstraße.

Bureau de Courtelarg.
16 fevrier. Samuel Lob aine, de Pontarlier, domicilie ä Vevey, et

Jaques Sögal, de Epiquerez (Berne), domicilie ä Vevey, actuellement ä
St-Imier, et chefs de la societe en nom collectif, etablie ä Vevey, sous la
raison sociale Loh aine et Segal, ont fondö ä St-lmier une succursale
ä partir du 1er fevrier 1885. Genre de commerce: Confections, nouveautes
et articles pour trousseaux. Bureaux: St-Imier, Rue hasse. Gette succursale
sera göree par l'un des associes, M1 Jaques Segal.

16 fevrier. La raison „ Amelie Wuilleumier", ä Renan, inscrite au
registre du commerce le 5 fevrier 1883 et publice dans la Feuille officielle
du commerce le 14 meme mois, est modifiee comme suit: Le chef de la maison
J. Calame Wuilleumier, ä Renan, est Jules Alfred Galame allie Wuilleumier,
du Locle et des Planchettes, ä Renan. Genre de commerce: Magasin de
modes. Bureau: Renan.

Kanton Uri - Canton d'Uri — Cantone d'Un

1885. 17. Februar. Inhaber der Firma GL Lusser-Segesser in
Altdorf ist Gebhard Lusser-Segesser von Alfdorf und in Altdorf wohnhaft.
Natur des Geschäftes: Lithographische Kunstanstalt.

Obwalden - Unterwalden-le-M - Unterwalden alto

1885. 16. Februar. Die Firma „Simon Rohrer" in Samen ist in
Folge Ablebens des Inhabers Ignaz Joller erloschen. Dessen Söhne Alois,
Franz und Alfred Joller von Thalenwyl (Nidwaiden), niedergelassen in
Samen, haben unter der Firma Gebr. Joller, Nachfolger von Simon Rohrer
in Samen eine mit 16. September 1884 begonnene Kollektivgesellschaft
eingegangen. Natur des Geschäftes: Tuch-, Spezerei- und Tabakhandel.

Kanton (Harns - Canton do Glaris - Cantone di Glarona

1885. 14. Februar. Inhaberin der Firma Wittwe Kubli-Ris in
Glarus ist Frau Wittwe Sibilla Kubli-Ris von Netstall, wohnhaft in Glarus.
Natur des Geschäftes: Fabrikation chemischer Produkte. — Die Firma
ertheilt Prokura an Robert Spinnler von Liestal, Kt. Baselland, wohnhaft
in Glarus.

Kanton Freibnrg — Canton de Mmi — Cantone di Friüorgo
Bureau de Fribourg (district de la Sarine).

1885. 13 fevrier. La Societe ouvriere de Consommation,
d Fribourg (publiee dans Ja Feuille officielle suisse du commerce le
14 avril 1883, n° 88), est dissoute, ensuite de decision prise par Vassemblee
generale des actionnaires le 29 Janvier 1885. Le comite de liquidation
est compose de MM. Hug, depute, president; Gustave Vicarino, secretaire;
Kaech, ancien directeur; Daguet Antoine; Anthonioz, fabricant, tous ä
Fribourg.

13 fevrier. Le chef de la maison Fch Maeder, ä Fribourg, est Frederic
Maeder, de Buchillon, demeurant ä Fribourg. Frederic Maeder continue
l'exploitation de la boucherie etablie par la Societe ouvriere de Consommation

de Fribourg, Rue des Alpes, 43.

Basel-Stadt — BMle — Basilea-Cittä

1885. 16. Februar. Die Firma L. Zehnder Ing. in Basel ist
in Folge Verzichtes des Inhabers erloschen.

16. Februar. Inhaber der Firma Fr. Klingelfuss in Basel ist Friedrich
Klingelfuss von und in Basel. Die Firma übernimmt Aktiven und Passiven
der erloschenen Firma L. Zehnder Ing. Natur des Geschäftes: Elektrische
Apparate, Wächterkontroluhren und Meßwerkzeuge. Geschäftslokal:
Rheinsprung 24.

16. Februar. Ciütertreimuiigserklärwiig. Zwischen Stephan
Albert Emil Asbeck von Rauenthal (Preußen), wohnhaft in Basel, Inhaber
der Firma « Alb. Emil Asbeck » in Basel (siehe Schweiz. Handelsamtsblatt
vom 24. August 1883, Nr. 115) und dessen Ehefrau Ida Henriette Brökelschen
besteht gemäß erfolgter Anmeldung im Handelsregister des Kantons Baselstadt
Gütertrennung.

Kanton St. Gallen — Canton de St-Gall — Cantone di San Gallo

Bureau Altsiätten (Bezirk Oberrheinthal).
1885. 10. Februar. Unter der Firma Aktienstickerei Büchel bei

Rüthi gründete sich mit Sitz in Rüthi eine Aktiengesellschaft, welche
den Zweck hat, der Ortschaft Büchel Verdienst zuzuführen. Die
Gesellschaftsstatuten sind in der Hauptversammlung vom 26. Oktober 1883
festgesetzt und genehmigt worden. Die Gesellschaft ist auf unbestimmte Zeit
gegründet. Das Gesellschaftskapital besteht in Fr. 20,000, eingetheilt in
40 voll einhezahlte Namenaktien ä Fr. 500. Die Bekanntmachungen erfolgen
mit rechtsverbindlicher Wirkung für die Aktionäre durch Zirkular an jedes
Mitglied. Die Vertretung der Gesellschaft nach Außen, sowie die Betriebsleitung

des gesammten Geschäfts ist dem Geschäftsführer Carl Rist in
Altstätten übertragen, welcher für die Gesellschaft die rechtsverbindliche Unterschrift

führt.



Bureau St. Gallen.

14. Februar. Die Firma Gebr. Weber in St. Gallen ist durch
Auflösung der Gesellschaft erloschen; die Liquidation ist beendigt.

Kanton GranMnflen - Canton das Grisons — Gantone dei Gripni

1885. 18. Februar. Rudolf Salis ist als Direktor der Graubiindner
Kantonalbank m Ghur zurückgetreten. An dessen Stelle hat der Bankrath
unterm 7. November 1884 Herrn Jacob Hasenfratz von Frauenfeld gewählt,
welcher vom 15. Februar 1885 an die verbindliche Unterschrift für das
Institut führt.

Kanton Aargan — Canton d'Arpyie — Cantono ß'Arpyia

Bezirk Zofingen.

1885. 16. Februar. Inhaber der Firma Otto Schatzmann in Zofingen
ist Otto Schatzmann von und in Zofmgen. Natur des Geschäftes: Export,
Import und Kommission.

Kanton Ttagan - Canton de TMrpyie - Cantone ii fnrpyia

1885. 18. Februar. Die Firma Georg Ziillig in Salmsach widerruft
die an Joh. Züllig ertheilte Prokura.

18. Februar. Die Firma C. Zintjff-Heuer in Franenfeld ist in Folge
Wegzugs des Inhabers von Amtes wegen gestrichen worden.

Kanton Waadt - Canton de Vanß - Cantone di Vand

Bureau d'Aigle.

1885. 17 fövrier. Sous la denomination de Societe des Caralbiniers
libres des Alpes, k Ormont-dessous, il a ete fonde ä Ormont-dessous, le
3 avril 1881, nne societe de tir dans le but de s'exercer au metier des

armes, apprendre ä defendre sa patrie et se procurer l'occasion de reunions
fraternelles et patrioliques. Tout Suisse ,-tge de 16 ans revolus sera admis
ä faire partie de la societe moyennant qu'il justifie: a. qu'il jouit de ses
droits civils; b. qu'il n'esl pas en etat de faillite; c. qu'il n'a pas etc
condamne k line peine infamantc; d. qu'il est d'ailleurs de bonnes moeurs
et de bonne conduite. Les eandidats sunt tenus de presenter leur demande
au conseil, dix jours avant l'assemblöe gönerale. Le conseil fournit un
preavis; le prix d'adinission est fixö par l'assemblee, ainsi que le mode de
paiement. Les droits d'un societaire sont transmissibles ä I'ainö de ses
enfants males, moyennant qu'il seit issu de legitime mariage ou lögitimö
legalement par mariage subsequent, ä moins que le pere n'en dispose
autrement, soit par une declaration faite en assemblöe, soit par une
disposition k cause de mort. Tout membre de la societe qui n'aura pas
d'enfants mäles peut aussi Lransmettre ses droits dans la forme prescrite
ä son gendre ou ä Fun de ses gendres, moyennant que eelui-ci ne soit
pas döjä membre de la societe. S'il n'y a pas de disposition ä cet egard,
le droit de succession n'existera pas. Tout membre de la soeiöte qui aurait
ete condamne k une peine infainanle et prive de ses droits civiqucs par
jugement ou par faillite ne pourra jouir de ses droits de societaire avant
d'avoir ete röhabilite, cependant ce droit de succession sera reserve en
faveur de ses enfants, conformement k ce qui precede. Les Statuts prevoient
divers cas dc finances ou d'amendes pour contraventions ef autres en faveur
de la societe. La societe nomme son president et son vice-president pris
dans son sein cntre les citoyens ages de 23 ans revolus, mais en dehors
des membres du conseil; ils sont nornmes pour deux ans et reeligibles.
La societe est representee vis-ä-vis des tiers par un conseil de cinq membres
dösignes pour deux ans et reeligibles. Le conseil nomme son president,
son secretaire et un sous-secretaire, ces derniers sont err meme temps
secretaires de la soeiöte; il nomme le oaissier ctaaque annee, lequel peut,
dire conlirme. Le conseil a speeialement dans sos attributions: a. Fadrni-
nistration des biens de la societe; b. Fexöcution des decisions et, regie-
men ts; c. la police des tirs et des assemblies; d. Finitiative dans les
projets de reglemenls et d'agregation de nouveanx membres. Les decisions
de l'assemblee et du conseil sont signees par le president et le secretaire;
il en est de memo des extraits du registro des deliberations. Les membres
de la societe se rennissent de ploirr droit en assemblöe generate le froisieme
dimanche de janvier et le dernier dimanehe de fevrier pour s'occuper des
divers objets rentrant dans leurs attributions. Le president de la societe,
sur la rlemande du conseil ou sur celle de cinq membres, peut convoquer
une assemblöe extraordinaire, le mode de cette convocation n'est pas
determine; les Statuts ne prevoient pas la forme ä suivre pour les
publications de la societe non plus qu'aucune disposition quant, aux biens de
celle-ci. Ce serait ä l'assemblee generale ordinaire ou extraordinaire h en
decider. Les societaires ne sont pas tenus personnellement des dettes de
la soeiöte. Le conseil nomme le 25 jamier 1885 et aetuellement en charge
se compose de: Mermod Eugene, president; Tille Francois, sous-secretaire;
Oguey Fran(;ois, Ginior Auguste et Oguev Alexis, tons k Ormont-dessous.
Vincent Oguey a ete continue comrne secretaire du conseil el de la societe.
Dans la dite seance, F assemblöe generale, a nomine pour son president
Vincent Monod et pour vice president Henri Mermod, les deux k Ormont-
dessous.

Bureau de Payerne.
14 fevrier. La raison „ Louise Favre-lavel a Combremonl-lc-Petit,

est Steinte, eusuite de renonciation de la titalaire. Cette raison a ete publice
dans la Feuille offictelle du commerce du 15 juin 1883. Les soeurs Elise
et Jermy Favre, de Lucens, domiciliees ä Combremont le-Petit, orit constitue

dans ce dernier endroit, sous la raison sociale Soeurs Favre, une
societe on nom coilectif, commencee le 1" janvier 1885, qui reprend la
suite des affaires de la niaison Louise Kavre-Tavel. Genre de commerce:
Epicerie, niercerie, tabacs, cigares, cloutene et modes. Magasin ä Gombre-
mont-ie-Petit.

Bureau de Vevey.

14 fevrier. La maison Venne l'erret Muri/, ä Montreux, a cesse
d'exister ensuite du deces de son chef.

14 fevrier. Le chef de la maison Claude Geiioud, ä Montreux, est
Claude Genoud, de Chätcl-St-Donis, domicilie ä Montreux.

Kanton Henentoi — Canton de RencMtel — Cantone di KencMtel

Bureau de Boudry.
1885. 12 fevrier. Sous la dönominalion de Societe la Tire-Lire

il a etö fonde, ä Colombier, une association ayant pris cours le 1" janvier
1885, pour linir le 31 döcembre 1894 et dont le uombre des membres
ne pourra pas etre superieur ä vingt-six. Cettc sociötö a pour but de faci-
liter ä ses membres le placement de petits capitaux formes d'une finance
d'entree et de cotisations mensuelles; ce placement sera fail sur des titres
consistant en lots ou obligations d'emprunts ä primes avec interets, reconnus
comrne des valours solides et de tout repos. Pour former le capital de la
sociötö, il est paye par chaque membre une finance d'entree de cent francs
et une cotisation mensuelle de dix francs qui sera versee du 1" au 5 de
chaque mois. Chaque versement de cent francs, ainsi que chaque cotisation
mensuelle de dix francs donne droit ä une part au capital de la societe.
Un membre peut etre proprietairo de plusieurs parts, toutefois le nombre
en est limite ä quatre. Un soeiölaire en retard de plus de trois mois dans
le paiement de ses cotisations sera considerö comme demissionnaire. Les
interets qui pourront etre percus seront, apres deduction des frais göneraux,
places en augmentation du capital et il ne sera considerö comme benefice
disponible que les primes echues aux obligations. En cas de prime obtenue,
eile sera repartie entre los membres proportionnellenrent aux parts qu'ils
possedent, mais le capital nominal d'une obligation remboursee sera reemploys

En cas de dissolution de la soeiöte, l'actif de cellc-ci sera reparti
entre tous les avant droit au prorata de leurs parts respectivcs. Les assembles

generates et du comitö sont convoquees par cartes. La societe est
valabloment representee vis-ä-vis des tiers par les signatures collectives
du president ou du vice-president, du caissier et du secretaire. Le comitö
est, aetuellement compose des citoyens Henri Saec, president; Edouard
Redard, vice-president; Paul Mieville, secretaire; Joan Grellet, caissier;
Gottlieb Glatthardt; Alphonse Renaud et Edouard Apothelos, tous domicihes

ä Colombier.

14 fevrier. Les citoyens Gustave Delay et Auguste Felix Porret, hor-
logers, de Provence (Vaud) et Presens (Neuchätel), le.s deux domicihes ä
Chez-le-Bart, ont constitue ä Chez-le-Bart, sous la raison sociale Delay
et Porret, une societe en nom coilectif, commencee le 1" fevrier 1885,
pour finir ä pareille epoque de Fannee 1891. Genre de commerce: Fabrication

de fraises. Bureaux k Chez-le-Bart.

Bureau de la Chaux-de-Fonds.

12 fevrier. La maison Callmann Lewie et I'reres, ä la Chaux-de-
Fonds, donne procuration ä Biema dit Beinard Lewie, de Hambourg,
domicilie ä la Chaux-de-Fonds.

Bureau du Locle.

16 fevrier. Charles-Lou/s Huguenin, president du conseil de surveillance
de l'Association oitvriere, au Locle, Slant deckle, a ete remplaee comme
president du conseil de surveillance par Henri-Louis Gerber, de Schangnau,
domicilie au Locle, lequel obligcra la soeiöte par la signature qu'il donnera
collectivement avec le secretaire actuel du dit conseil, Jules Thorens, pour
les affaires ofticielles et les actions (voir inscription prineipale Feuille offi-
cielle suisse du commerce, n° 105, du 17 juillet 1883).

Kanton Genf — Canton de Gento — Cantone di Gineira

1885. 14 fevrier. Le chef de la maison R. Schuler, ä Geneve,
est Robert Philippe Schuler, de Geneve, y domicilie. Genre de commerce:
Machines en divers genres. Magasins et bureau: 3, Rue Hotel de Ville.

16 fevrier. Le chef de la maison E. Babel, a Geneve, commencee
le onze decembre 1884, est Emmanuel Robert Babel, de Bardonnex,
domicilie ä Geneve. Genre d'affaires: Boulangerie. Magasin: 1, Garrefour de
Rive (ancienrie boulangerie Quirino Forbado).

16 fövrier. La raison „ P. Bürdet <& C°u, ä Geneve, a cesse d'exister
des le premier janvier 1885. ensuite de la renonciation de son seul chef qui
Statt Paul Bardel, de Bourg, domicilie ä Geneve. La dite maison est con-
tinuee des la möme date, sous forme de soeiöte en nom coilectif et sous
la raison sociale Bardet & C°, par les suivants: Ernest Bardel; Adrien
Bardet, ce dernier jusqu'iei fonde de procuration de la maison radiee,
tous deux de Bourg (departement de l'Ain) et domicihes k Geneve, et
Ernest Wagner, de Geneve, y domicilie. La nouvelle maison reprend des le

premier janvier 1885 l'actif et le pm-sif de Fancieune niaison P. Bardet & G".

Genre d'affaires: Marchands-tailleurs. Bureau et magasins: 16, Fusterie.

16 fevrier. Les suivants: Louis Samuel Berney, ncgociant, de l'Abbaje
(Vaud); Eugene Georges Horn, de Saint-Denis (France), prol'esreur de

musique, et Eugene Louis Quinard, de Paris, facteur d'mstruments de

musique, tous trois domicihes k Geneve, ont constitue en cette ville et
sous la iaison sociale Berney & C", une societe en nom coilectif qui u

commence le 1" janvier 1885. Genre d'affaires: Fabrication, vente et

reparation d'instruments de musique. Bureaux et magasins: 25, Cite.

17 fevrier. La raison Forestier (entrepreneur), aux Eauv-Vives,
est Steinte ensuite du deces survenu le 21 septembre 1881, de son titulaire,
Georges Francois Forestier.

II. Besonderes Register ~ IL Registre special —• II. Registro speciale

Eintragungen: — Inscriptions: — Iserizioni:

Kanton Zürich - Canton de Zuriet - Cantone di Znnp

1885. 13. Februar. Jakob Spühler, Landwirth, von und in Waster-
kingen, geb. 12. Oktober 1845.

13. Februar. Wilhelm Wieser, Landwirth, von und in Wasterkingen,
geb. 2. November 1833.

Kanton FreiMrg - Canton de Friöoiin — Cantone di Friborp

Bureau de Fribourg (district de la Sarine).

1885. 18 fövrier. Crausaz, Anna, nee Steiby, femrne d'Edouard,
nee le 25 septembre 1861, aubergiste, d'Auboranges, domiciliöe ä Fribourg.
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Schweizerische Fabrik- und Handeismarken.

Marques suisses de fabrique et de commerce.

Vom eidg. Markenamt vollzogene Eintragungen:

Enregistrements effectu6s par le Bureau föderal des marques:

Den 17. Februar 1885, 10 Uhr Vormittags.

No 1334.

Baamwoll-Spinnerei- und Zwirnerei Niedernster,
Zürich.

Vähfaden in Strängen.

Den 17. Februar 1885, 10 Uhr Vormittags.
No 1335.

Banmwoll-Spimierei- und Zwirnerei Niederuster,
Zürich.

üähfaden In Strange».

Den 11. Februar 1885, 11 Uhr Vormittags.
No 1333.

Palent-Gummiwaaren-Fabrik Zürich-Fluntern,
Fluntern.

I.e 18 fevrier 1885, ä onze heures avant-midi.
No 1336.

Pradervand ä- Givel, fabricants,
Corcelles.

Tabacs et cfgares.

Le 18 fevrier 1885, ä onze heures avant-midi.
No 1337.

Societe suisse d'horlogerie, fabrique de Montüier,
Montilier.

Monveinents et cuvettes de boftes
de montres.

Le 19 fevrier 1885, a deux heures aprcs-midi.
No 1338.

Jules Grandjean, iabricant,
Geneve.

Produitü alimentalres tels que: l'ois, liari-
cots, champignons, tomates, sardines,

tiion, etc.; moutarde, corniciioiis, capres,
olives, anchois, llae et fecules pour potages

farineux.

Avis.
En suite des nombreuses reclamations qui ne cessent

de lui parvenir au sujet de la perception des droits de

peages sur les colis postaux, la direction generale soussignee
se voit obligee de rappeler au public que la prescription
legale, d'apres laquelle les declarations pour les peages
doivent designer le contenu des colis en tenant compte
des denominations du tarif s'applique aussi aux envois
transportes par la poste.

Les personnes qui font venir des marchandises de
l'etranger feront done bien de donner ä l'expöditeur les
directions necessaires sur la maniere de designer le contenu
des colis, ä defaut de quoi, si la declaration se trouve in-
suffisante ou equivoque, il est procede ä teneur des art. 15
et 16 de la loi sur les peage.s, lesquels sont ainsi coneus:

« Art. 15. Les marchandises declarees ou indiquees
« d'une maniere equivoque sont soumises au droit le plus
« eleve que comporte leur espece.»

«. Art. 16. Lorsque des marchandises de diverses espeees,
« qui auraient ä payer des droits differents, sont emballees
« ensemble, et qu'il n'est pas fait une declaration süffisante
« de la quantite de chaque marchandise, le colis entier paiera
« le droit de l'objet le plus impose de son contenu. »

Berne, le 12 fevrier 1885.
Direction generale des peages.
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de la
Doit.

Charges.

S. 1-4.

Compte de profits et pertes

<q.-u. e dio. cojocljocl
I pour l'exercice 1884.

Sauf ratification reglementaire.

er c e
Avoir.

IProcliiits.

152,471

28,689

20,221

19,760

418,576

639,719

35

85

70

35

25

86,881

792
12,000

4,936

1,823
12,549
20,273

1,238
121

11,853

20,000
5,689
3,000

3,078

17,143

33
418,543

85

25

45

35

I. Frais d'administration.
Appointements et gratifications des employes et

surnumeraires.
Assurance et entretien du batiment de la Banque.
Location.
Fournitures de bureau (impressions, insertions,

fornmlaires, etc.).
Chauffage, eclairage, service et surveillance.
Ports de lettres, depeches et frais de concordat.
Frais de confection de billets de banque.
Mobilier: Fournitures, entretien, amortissement.
Divers.
Frais pour faire venir des especes de l'etranger.

II. Impots.
Impot föderal sur billets de banque.
Impots cantonaux.
Impots communaux.

III. Interets debiteurs.

a. Sur engagements en comptes-courants.
A depots en caisse d'epargne (caisse de prevoyance

des employes).

b. Sur engagements d'autre nature.
Sur bons de depots ä terme:

16,704
3,424

20,128
2,985

Interets payes.
Prorata d'interets au 31 decem-

bre 1884.

A deduire: Prorata d'interets de

l'exercice precedent.

Y. Interets reglementaires.
Interets du fonds de reserve de fr. 395,200

a 5 °/o calcules approximativement.

VI. Benefice net.
Solde au 31 decembre 1883.
Benefice net de l'exercice 1884.

I. Produit du compte d'effets de change.
Effets escomptes sur la Suisse :

Interets pergus 328,819 —
Eeescompte de l'exercice precedent

a 3 °/0 41,235 80

370,054 80
A deduire: Eeescompte au 31

decembre 1884 ä 3 °/0 44,164 80

Effets sur l'etranger :

Interets pergus 2,351 35
Eeescompte de l'exercice precedent

ä 3 °/o 1,026 55

3,377 90
A deduire: Eeescompte au 31

decembre 1884 it 3 °/o 60 30

Avances sur nantissement s :

Interets pergus
Eeescompte de l'exercice precedent

ä 4 °/o

A deduire: Eeescompte au 31
decembre 1884 a 4 °/0

89,793

12,226

102,019 90

14,794 !-

II. Interets creanciers et commissions.

a. Sur creances en comptes-courants.
De comptes correspondants debiteurs

b. Sur autres creances et placements:
De placements hypothecates de toute nature :

Interets pergus 13,137 30
Reescompte de l'exercice precedent

a 3 °/o 2,229 -55

A deduire: Eeescompte au 31 de- L
cembre 1884 a 3 °/0

15,366

1,727

D'effets publics:
Interets pergus

De divers :

Interets pergus sur bons du tresor frangais

III. Produits d'immeubles.

Du batiment de la Banque

IT. Droits et indemnites.
Droits de garde sur depots de titres et objets

de valeur

Y. Produits divers.

Agios sur monnaies diverses, billets etrangers, etc.

YII. Solde du benefice de l'annee
preeedente.

Deport ä nouveau

325,890

3,317 60

87,225

16,837

13,639

168,888

5,138

90

90

416,433 50

204,504

12,000

5,279

1,468

33

639,719

40j

60

40

35

2S

Annexe an compte de profits et pertes de la Banque du commerce au 31 decembre 1884.

Repartition du benefice
suivant article 31* des Statuts et le vote de l'assemblee generale des actionnaires

du 9 fevrier 1885.

Benefice net suivant le compte de profits et pertes Fr, 418,576. 35
Apport de la reserve supplementaire „ 55,000. —

Fr. 473,576. 35

qui seront repartis de la maniere suivante:
5 (J/p k la reserve statutaire calcules sur fr. 438,849. 65 Fr. 22,000. —
Dividende au 31 decembre 1884 Fr. 20. —
Dividende au 30 juin 1885 „ 25. —
Sur 10,000 actions k 1000 fr Fr. 45. — „ 450,000. —
Solde ä nouveau „ 1,576. 35

"Art. 31 des Statuts:

„ L'annee sociale commence le 1er janvier et finit le 31 decembre.

„ Les produits nets, deduction faite de toutes les charges, constituent lea benefices.

„ Sur ces benefices, il est preleve en premier lieu, pour former un fonds de reserve,
une somme qui ne peut etre inferieure au 5 °/o ni supörieure au 10 °/o des dits benefices.
Lorsque ce compte aura atteint le ehiffre de fr. 500,000, le prelevement affecte ä sa
formation pourra etre suspendu. Le surplus des benefices est distribue de la maniere
suivante: jusqu'ä concurrence d'un interet de 6 u/° l'an au capital verse et l'excedent,
s'il y a lieu, par parts egales entre toutes les actions.

„Cette repartition de benefices se fait en deux fois ä la fin de chaque semestre,
l'ü compte se payant au 31 decembre et le solde du dividende, vote par l'assemblee
generale, le 30 juin suivant.

„ En derogation de cet article le produit net de l'exercice de 1877 sera distribue
en trois fois, au 30 juin et au 31 decembre 1877 et le solde au 30 juin 1878.

„Dans le cas oil les resultats de l'annee ne permettraient pas le paiement de

l'interöt maximum, indique plus haut, il y serait fait face, mais seulement jusqu'ä
concurrence du 4 °/° du capital verse, au moyen du fonds de reserve."

Somme egale Fr. 473,576. 35
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3B.

Bilan annuel

de la Banq."UL0 d"0- comniexco
au 31 decembre 1884.

Actif. Sauf ratification reglementaire. Passlf.

1

I. Caisse. I. Emission de billets.
j

1

1

8,000,000
1,529,042 80

Couverture des billets en espeees ayant oours 16gal.
Autres valeurs en espeees ayant cours 16gal.

Billets en circulation ].1 voir annexe n 1 \
Propres billets en caisse J

19,847,050
152,950 -- 20,000,000 _

9,710,912 80

9,529,042
152,950

28,920

80 Encaisse legale.
Propres billets.
Billets des autres banques d'emission suisses.

II. Engagements a eourte echeance.

Comptes de virements
Bons de eaisse et mandats a vue
Banques d'emission suisses eomptes creaneiers

Correspondants creaneiers
Dividendes echus et non encaisses

IV. Autres engagements a terme.

Caisse de prevoyanoe des employes
Depots ä terme, tous remboursables en 1885

3,461,709
25,000
54,092

934
3,355

65,221
692,950

30

10
10

50

2,333,736 65

116,934
2,040,886

175,915

90
05
70

II. Creances ä courte echeance.

Bons de caisse et effets sur la place non rentres.
Banques d'emission suisses, comptes d6biteurs.
Correspondants debiteurs.

III. Creances sur effets de change.

Effets esoomptes sur la Suisse:

8,451,634 j80 echus dans les 30 jours.
3,571,835 40 „ entre 31—60 „
2,513,781 |45 „ „ 61—90 „

477,771 30 „ apres 90 „

Effets sur l'ötranger, echus dans les 30 jours.

3,54-5,090

758,171

50

50

15,015,022

43,597

95

20

V. Comptes d'ordre.

Reescompte sur articles de l'actif 1 Toir
\ >daiis le coiupte de

.Prorata d int. sur articles clu passu J profits et pertes.

Dividende de 1884 ä repartir

60,746
3,424

450,000

60
05

514,170 65

»

1

l

118,305,998 25

2,306,600

940,778 10

Avances sur nantissement:

898,200 —] echus dans les 30 jours.
.143,300 —1 „ entre 31 - 60 „
194,900 —| „ „ 61-90 „

1,070,200 —j „ apres 1J0 „
Effets a l'encaissement.

IV. Autres creances ä terine.

VI. Ponds propres.

Capital verse
Fonds de reserve statutaire (y compris la repartition

do 1884)
Eonds de reserve suppl6mentaire (moins les pre-

levements de 1884)
Report du solde de benefice pour 1'annee 1885

10,000,000

436,960

30,000
1,576 35 10,468,536 35

575,000 Creances hypothecates.

V. Placements a torme indefini. \1 3,994,321

I

30 Obligations (effets publics) voir annexe n" 2.

VII. Placements fixes. \ -

366,000
365,000

1,000
— Immeuble a l'usage de la banque.

Mobilier „ „ „

35,285,969 — 1 \ 35,285,969 —
'

1

1 i I

Annexes an bilan annuel de la Banque du commerce au 31 decembre 1884.

innexe iu° 1. lUat des billets de banque au 31 decembre 11

Emission En caisse En circulation
Billets de banque de fr. 1000 2,575,000 37,000 2,538,000

„ „ 500 1,600,000 44,500 1,555,500
„ „ 100 11,150,000 56,600 11,093,400

50 4,675,000 14,850 4,660,150

20,000,000 152,950 19,847,050

Annexe n° 2. luven 3a ir© des tilres,
Sombre Designation Nominal r Cours Somme TOTAL

600
282
304
750
200
100
200

91
99
18

496
1000
1000

20

250
500

9

4 °jo obligations de la Suisse Occidental
3 ®/o „ du Franco-Suiase
3 °/o „ .Tougne-Eclepens
4V3 °/° i! Nord-Est Suisse
4 "h Jura-Berne
4V2 °/° >, du Central et Nord-Est "

4 u/° „ „ Central Suisse, 1880 et 1883
4V*°/o ' de la Tille de Geneve, 1878
A 0 /n T QQO

V 3? JJ >5 lOOJ

„ „ Commune du Petit-Saconnex

„ l'emprunt federal
anciennes des chemins Lombards
des chemins de fer de l'Italie-Meridionale

L. 25,000 5 °/o Rente Italienne
Fr. 24,000 3 °/o „ amortissable francaise
Mt. 200,000 4"/o Capital, de Prnsse
4 "/» obligations du chemin de fer Chicago-Burlington et Quincy de

$ 1000 chacune
4 °/o „ Chemin Russe Nicolas
3 °/o fusion Chemin Paris-Lyon-Mdditerranee
Jouissances domaniales italiennes

A deduire: Solde du compte laissd en reserve pour differences
de cours eventuelles

4j/ü °/o
4 °/o
3%
3 °/o

300,000
155,100
152,000
375,000
200,000
100,000
200,000

91,000
99,000
18,000

496,000
500,000
500,000
500,000
800,000
246,000

100,000
125,000
250,000

402 08
288 I23
296
493
987
815
945
100
95

100
100
280
271
89
80

104

35
13
69
55
62

79

45
64
27
76
50
05

et 1.23 le M.

89
414
361

241,251
81,280
90,092

369,850
197,538
81,555

189,123
91,000
95,797
18,000

498,251
280,646
271,271
448,800
643,982
255,989

89,912
103,722
180,500

4,228,564
234,242 70 3,994,321 30

Annexe n° 3. Engagements ex entnels.
Effets envoyes a l'oncaissement et non encore 6chus au 31 decembre 1884 Er. 663,609. 50
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Rapport du consul suisse ä Milan,
M. Oscar Vonwiller, sur l'annee 1884.

Situation generale. Au point de vue economique et commercial,
l'annee 1884 doit etre classee parmi les mauvaises pour l'Italie, mais
surtout pour la Lombardie. Les recoltes en general ont ete mediocres, Celles
des vins et des huiles ont ete mauvaises. II y a eu augmentation dans
l'irnportation et diminution dans l'exportation des marchandises. Les plus
grauds dommages ont ete causes ä la Lombardie par la peur exageree de

l'epidemie cholerique qui a fait clore, pendant deux mois environ, les

portes de l'Italie aux etrangers. Les precautions prises en vain centre I'in-
vasion cholerique donnerent un coup fatal ä la vie economique et les pertes
en ont ete enormes. La place de Milan a ete en outre durement öprouvee
par quelques dösastres financiers.

La reprise des affaires se fait encore desirer; les usines et les ateliers
n'ont pas encore repris loute leur activite et par consequent la situation
actuelle se definit comme suit: marasme dans les transactions commer-
ciales, soufi'rance des ouvriers et mecontentement genöral.

Les agriculteurs lombards demandent au gouvernement une reduction
d'impots sur leurs proprietes foncieres. La soie et, le riz, autrefois les deux
principales ressources de la Lombardie, rent trop deprecihs depuis (juelques
anndes et au lieu d'apporter des benefices aux agriculteurs et aux indus-
triels, ces deux produils leur causent une quantite de preoccupations, d'ennuis
et de frais sans leur donner apres tout aucune remundration. II laut du
reste convenir que depuis quelque temps les chambres de commerce de
Lombardie, les comizii agrari et le gouvernement aussi s'occupent serieu-
sement de ce triste etat de choses et la question agraire sera portee pro-
chainement au parlement italien.

Vendanges. Les vendatiges en Lombardie ont, ete mauvaises soit
pour la quantite, soit pour la qualitd. Les prix des vins augmenterent du
50 °/o par rapport ä l'annee precedente, malgre la qualite inferieure et la
forte importation de vins du midi de l'Italie. Dans la province de Bergamo
les vendanges ont donne un cinquierne d'une recolte ordinaire et les vins
de Cellatica et de Gussago ont ötö vendus ä L. 70—80 l'hectolitre. Dans
les provinces de Brescia et de Modene les resultats des vendanges ont ete
encore pires et l'on peut les calculer ä un dixieme d'une recolte moyenne.
Les provinces de Parme, de Cremone et de Come ont donne un resultat
un peu moins mauvais. Dans la province de Sondrio (Valteline) la «peronos-
pora viticola» fit de nouveau son apparition, un peu tard dans la saison,
mais assez tot pour causer de grands degäts. Les arrondissements de Sondrio,
de Ponte et de Morbegno ont ete les plus frappes par le Ileau et dans
toutes ces localites la recolte a etö presque nulle. Les arrondissements de

Tirano et de Grosotto furent presque totalement epargnös par la peronos-
pora. Les negotiants suisses ont fait d'importantes acquisitions de vins de
la Valteline dans les mois de novembre et de decembre. Elles peuvent etre
evaluees ä 50—60,000 hl. La qualite des vins de la Valteline en 1884
laisse beaucoup ä desirer, neanmoins, vu la faible production generale en
Itali'e et la forte demande, les cours ont ete tres eleves. Les vins de la
Valteline orxt etö pay6s pour des caves entieres: ä Sondrio L. 70—80
l'hectolitre; ä Ponte L. 35—45 l'hectolitre; ä Villa, Tirano et Bianzone
L. 60'—80 l'hectolitre; ä Grosotto L. 55—70 l'hectolitre. Actuellement
les prix ont baisse de 10 % au moins.

Les distillateurs de Campocoiogno et de Brusio dans le canton des

Grisons ont exporte de la Valteline, cette annee comme de coutume, une
grande quantite de marc de raisin pour en extraire l'eau-de-vie.

Frontages. II ne m'est pas possible de donner une statistique exacte
des fromagos suisses importes ä Milan en 1884, mais j'ai tout lieu de croire
(jue la quantite n'a pas ete au dessous de l'annee precedente, evaluee k

1'100,000 kg. Dans son ensemble, l'annee 1884 a ete un peu plus mau-
vaise que la precedente. En suite des conditions miserables dans lesquelles
se trouvent les classes agricoles, les affaires en fromages ont öte tres limitöes
pendant le printemps. Au mois de juillet, lorsque tout laissait prevoir un
reveil dans l'activite commerciale, le cholera vint briser tout espoir. Aussi
la hausse signalee en Suisse et qui aurait pu avoir de bons resultats pour
les deux pays, s'est trouvee elouffee des son debut. En automne, plusieurs
parties de vieux fromages suisses ont ete placees ä Milan. Mais des 1'apparition
du produit nouveau sur le marche, la baisse s'accentua davantage. La
production en Suisse a öte tres abondante, parait-il, en 1884; la qualitC,
toutefois, est inferieure ä celle des annees anterieures, dit-on. Comme la
marchandise defectueuse <jo'il importait de placer sans perte de temps
affluait, cette annee, sur la place de Milan, les prix flechirent de nouveau
et les bonnes qualites ont, egalement dfx subir ce mouvemenl de reeul.

Je suis poide ä croire que le Systeme adopte depuis quelque temps
par plusieurs producteurs suisses de fromage, qui se sont mis en rapports
directs avec le negotiant au detail, aura des suites encore plus facbeuses

pour le commerce des fromages suisses que l'ancien mode de faire.
Le gouvernement italien, dans le but, de favoriser le developpement

de l'exportation des fromages ilaliens, a accorde, par decret du 11 janvier
1885, le remboui'sement (drawback) des droits sur le sei employe dans la
fabrication des fromages destines ä l'exportation, savoir: L. 2. 20 pour
chaque quintal de fromage denomme «Grayeres; L. 1. 20 pour les autres
qualites de fromages.

Le ministere de l'agriculture, de Tindustrie et du commerce, alin d'en-
courager les laiteries en Italie, a institue, par decret du 8 novembre 1884,
un concours ä primes entre les laiteries sociales et privees en Italie. Les
primes affectees ä ce concours varient de L. 1000 ä L. 200, representant
une somme totale de L. 8800. Le montant des primes doit etre employe
ä l'amelioration des locaux, ä l'achat d'ustensiles et de machines pour la
easeification ou en general au perfectionnement du materiel de Teconomie
laitiöre.

Vers d soie. La campagne sericicole de l'annee 1884, en Lombardie,
se presentait sous de trös bons auspices. Tout laissaiL esp6rer une recolte
extraordinaire, lorsque arriverent les pluies et le froid du mois de juin
causant un retard de plusieurs jours dans Tölevage. La gröle et la maladie
des müriers de leur cöte provoquerent une hausse des prix de la feuille
qui atteignit jusqu'ä L. 30 le quintal! Bien des eleveurs se v'irent obliges,
faute de feuilles de mürier, ä jeter une partie de leurs vers k soie dans
la derniere periode de l'elevage.

Quantite de graines mis es ä V incubation (onces de 27 gr).
cd Lombardie ihm:, le rouiunie

Graines indigenes

„ originaires japonaises

„ reproduites J ou d'autres races j

1884 Total
1883 „

Recolte des cocons.

en Lombardie
kg 5*125,357

„ 1'485,848

186,9x1
53,620

317,463

557,994
587,030

628,890
191,604
604,101

1'424,595
1'456,137

Indigenes
Originaires
Reproduits I :

| japonais
| ou d'autres rares

1884 "Total
1883 „

8'995,501

dans le rovaume
kg 17*453,859

„ 4'412,275

„ 14*950,831

kg 15'606,706

„ 18'009,85S

Indigenes
Originaires
Reproduits

Produit mögen par once.

en Lombardie

1884 Moyenne
1883

27. 42
27. 71
28. _84_

27. 97
30. 08

kg 36'816,965

„ 42'221,039

dans le royaume
kg 27. 75

„ 23. 03
24. 75

kg 25. 84

„ 29. -
II est. k reinarquer que seuls les cocons de race japonaise ont donnö

un rendement inferieur, tandis que ceux de race indigene ont produit, en
Lombardie, 922,311 kg de cocons de plus que I'annee precedente.

Soie. L'annee 1884 avait döbute par des prix fermes pour les soies
europeennes. Le projet de creation d'un «consorzio serico», qui plus tard
eclioua complölement, ayant mis en evidence le fait que la situation de
1'industrie sericicole etait moins dösastreuse qu'on ne ie croyait generalement,
contribua ä la reprise des affaires en soie et, les prix suivirent une marche
progressive. Gelte situation s'est maintcnue durant les mois de fevrier et
de mars; la hausse atteignit son apogee au mois d'avril, avec une
augmentation de 6 °/o sur les prix de janvier. C'est. ainsi qu'au mois de janvier
les organzini olassici 18/20 et 18/22 valaient L. 62—63 et qu'au mois
d'avril on les cotait L. 64—66. Pendant ie mois de mai les transactions
commencerent ä se ralentir sons l'influenco de la bonne tournure que
prenaient alors les educations des vers ä soie. Les prix cependant se main-
tinrent et quelques articles bönefieiörent meine d'une petite amelioration.
L'mcertitude commenga en juin, a la suite des nouvelles contradictoires qui
parvenaierxt sur l'etat des recoltes. Les soies asiatiques seules se soutinrent,
grace aux faibles anivages de l'Asie et ä Tidde generalement rfipandue que
la pebrine tfVait envahi la Chine, oü la recolte etait compromise en grande
partie, assurait-on. Mais les espörances qu'on avait congues sur les
educations des vers ä soi s'evanouirent ä la veiile de la recolte. Le rendement
des cocons a etö peu satisfaisant, ensuite de la mauvaise nourriture dont
on disposait. Malgre cela la fabrique resta impassible; elle se tranquillisa
sur la nouvelle que la production en Chine etait superieure k l'attente
generale.

Le second semestre de l'annöe 1884 debuta ties mal et il n'a ete
malheureusement qu'une nouvelle etape dans la voie de la baisse. Depuis le
mois de juillet jusqu'au milieu de decembre, ies cours ont t.ujours faibli
et ä cette derniöre epoque les organzini classici 18/20 et 18/22 ne valaient
plus que L. 61 ä 62,

Dans la seconde moitiö du mois de decembre uue petite amölioration
se manifesta ct les transactions furent assez nombreuses. L'annee 1884
fmit avec des stocks peu importants chez les producteurs et moindres encore
chez les fabricants. Toules les industries ont paye pendant l'annee 1884
leur tribut ä la crise qu'elles traversent: Tindustrie de la soie a souft'ert
autant que beaucoup d'autres. Je fais suivre quelques tableaux sur le
commerce des soies.

Conditions des soies ä Milan pendant les 5 dernieres annees.

1879/80 kg 3'603,980 1882/83 kg 3*346,885
1880/81 „ 3'052,430 1883/84 „ 3*492,690
1881/82 „ 3'832,627 1884 juillet — decembre „ 1*598,90-5

Prix des differentes qualites de soie sur la place de Milan.

31 decembre 1883 30 juin 1884 31 decembre 1884

Orgamsim :

I6/so 18/28 20/24 «/». "y2 o 1S/K2 80/24 33/BO 1C/20 1S/22 m/24 »/«
L. L. L. L. L. L. L. L. L. L. L. L.

Classici 64 63 62 61 65 64 62 61 63 62 61 60
Buoni correnti 60 59 57 56 61 60 58 57 58 56 55 54

Trame :

1 Classiche — — 61 60 -- — 61 60 — — 60 59
j Buone correnti — — 57 56 — — 57 56 — — 55 52

I Greggie: s/io Vu 10/l2 »/is 8/io °/u 10/lB 'Via 8/io 3/n 10/l 2 "/is
j Classiche 55 54 53 52 55 54 53 53 54 53 52 52
1 Buone correnti 51 50 49 48 51 50 49 48 47 46 45

Morlogerie. L'augmentation toujours croissante de la concurrence
qui envahit de plus en plus la Lombardie depuis Touverture du Gothard,
jointe ä la crise agricolc et industrielle ont fait flechir davantage encore le

prix de la monlre.
Le second semestre de l'annee surtout a ete nefaste au commerce de

1'horlogerie en Italie. L'apparition du cholera et tout ce qui s'en est suivi,
le manque complet de la recolte du vin dans la haute Italie ont provoque
une diminution d'affaires tres sensible; beaucoup de concordats out ete

signös et beaucoup de failiites ont ete declaröes. Les monts de pietes de

la plupart des grandes villes sont encornbrös de montres!
Si en Lombardie et dans sa metropole nous n'avons pas eu ä enregistrer

des desastres commerciaux dans cette brauche, on le doit k la plus grande

sagesse et ä Thonnetete des negociants de ces provinces; ceux-ci ayant
considerablement restreint leurs achats pendant l'annee ecoulee. C'est une

revue vraiment peu rejouissante que celle de la situation de 1'horlogerie
en Lombardie durant le cours de l'annee derniere.

JEimportations de Milan au-x JEtats-Unis de l'Amerique
du Nord. D'apres les donnees qui m'ont ete fournies par le consulat
des Etats-Unis d'Amerique en cette ville, l'exportation en 1884 s'est ölevee

a la somme totale de fr. 11'801,811, dont fr. 81,051. 50 pour fromages,
fr. 1*133,905. 95 pour gants, fr. 18,157. 05 pour liqueurs, fr. 315,780. 30

pour tissus de soie, fr. 9'902,380. 55 pour soie öcrue.
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Taux de l'eseompte. Le taux de l'escompte de la Banque nationale
qui etait de 5 °;„ au 1" janvier 1884 est descendu k 4'/a o/o le 18 du meme
niois et ä 4 °/0 le 25 juillet. II s'est releve ä 4*/2 °/o le 31 octobre et
atteignit de nouveau 5 9/0 le 10 novembre. La place de Milan a escompte
de y„ — V2 % au dessous du taux de la Banque nationale.

La rente italienne 5 % a suivi une marche progressive k 1a. hausse

pendant 1'aim de 1884. Au Ier janvier 1884 eile etait no tee 89. 45 et au
1"' decembre 1884 touchait le cours de 99. 47.

Cmnmis et ouvriers suisses en Italie. Je ne saurais trop
recommander aux jeunes gens qui desirent venir k Milan pour y cbercher
des places de eoinmis, de se pourvoir de ressources süffisantes pour vivre
pendant plusieurs semaines. Que 1'on ne se fasse pas des illusions sur le
commerce en Italie et que Ton sache qu'il y a constamment sur la place
de Milan un certain nombre de jeunes compatriotes sans occupation.

Je dois aussi vivement dissuader les ouvriers suisses de se rendre en

Italie, s'ils n'ont pas du travail assure d'avance. II y a maintenant k Milan
• juelques milliers d'ouvriers inoccupes.

Nichtamtlicher Theil. — Partie non offizielle.
Parte non officiate.

Tarifs des ehemiiis de fer suisses. Nous empruntons ä la
Feuille federate suisse les publications suivantes:

a. Suisse Occidentale-Simplon. A partir du 20 courant entrera en vigueur un tarif
pour transport de farine et produits de minoterie par expeditions de 5000 et 10,000 kg,
ainsi que pour oereales par expeditions de 5000 kg par wagon employd ou payant pour
ce poids, de Geneve-loco et transit aux stations des principaux chemins de fer suisses.

b. Nord-Est suisse. 1® Le Ier fevrier 1885 sont eutres en vigueur, pour le transport
de bois en billes, bois k brftler, etc., puis bois d'oeuvre et de construction, ainsi que de
frises en bois dur en wagons complets de 10,000 kg en provenance de l'Autriche-Hongrie
et ä destination de la Suisse (stations des chemins de fer du Nord-Est suisse, de l'Union
suisse, du Central suisse, dn Jura-Berne-Lucerne et de la Suisse Occidentale et Simplon)
des nouveaux tarifs exceptionnels, dont on peut prendre connaissance et se procurer
des exemplaires, k 75 ct. (livret 1, trafic avec les stations autricbiennes), soit ä 50 ct.
(livret 2, trafic avec les stations hongroises), au bureau des tarifs, ainsi qu'aux stations
de l'Union.

Les taxes directes des nouveaux tarifs peuvent aussi etre appliquees, suivant les
dispositions contenues dans les tarifs, aux reexpeditions qui ont lieu d'une des stations
de passage austro-suisses et en particulier aux envois reexpüdiüs de Romanshorn.

En consequence, les taxes contenues dans le tarif de reexpedition de et k Romans-
horn-tvansit, du 15 octobre 1884. ont cesse d'etre applicables aux articles denommes dans
les tarifs mentionnes ci-dessus.

Les taxes et tarifs directs actuels qui viennent d'etre supprimes et remplaces par
ces livrets de tarif sont designes dans ces derniers.

2° Le 15 fevrier est entree en vigueur une III""' annexe au tarif pour le service
des marchandises Sud de l'Autriche - Ilongrie - Allemagne, du Ier octobre 1882, laquelle
contient, ä cöte de quelques changements dans les dispositions reglementaires et de tarif,
entre autres des taxes modifiees pour la station de Bale. On peut se procurer cette
annexe aupres des stations, ainsi qu'au bureau des tarifs.

c. Tramelan-Tavannes. A partir du lel fevrier 1885, les tarifs exceptionnels suivants
sont entres en vigueur pour le trafic interne:

Tarif exceptionnel n° 1 pour le transport de biere en frits ou en bouteilles par grande
vitesse. Le calcu! du prix de transport a lieu d'apres le tarif pour les expeditions

en petite vitesse.
Tarif exceptionnel n° 2 pour le transport de sei en petite vitesse. Le calcul du prix

de transport pour expiditions partielles a lieu d'apres le tarif pour wagons
complets.

d. Union suisse. A partir du Ier mai prochain, le tarif concernant les formalites
de douanes snisses ä remplir aux stations frontieres de Rorschach - St-Margrethen et
Buchs, du Ier mars 1879, sera supprime et remplace par un nouveau tarif qui sera
publie en temps opportun.

e. Jura-Berne-Lucerne. Le Ier mars prochain, une IIme annexe au tarif des voyageurs
et bagages J.-B.-L.-S.-O.-S., du Ier novembre 1884, entrera en vigueur; eile contient des
prix directs pour le transport des voyageurs entre la halte de Territet du chemin de
fer de la Suisse Occidentale, d'une part, et un certain nombre de stations du Jura-
Berne-Lucerne, d'autre part.

f. Gothard. i° Au 15 courant sont entrees en vigueur les taxes exceptionnelles ci-
dessous indiquees pour le transport, k destination de l'Italie, de sable ä fabriquer le
verre en wagons complets de 10,0uÖ kg expedies directement ä Pino-transit:

Par tonne
Bienne-Pino-transit fr. 12. 92
Tavannes-Pino-transit „ 13. 83
Reconvillier-Pino-transit „ 13. 94

2° Jusqu'ä nouvel avis, seront appliquees par voie de detaxe et contre presentation
des lettres de voiture originales, des taxes reduites pour les transports de bois en
provenance des gares du Gothard et a destination de l'Italie, effeetues des le 15 courant
aux conditions du tarif special HI, soit du tarif exceptionnel n° 2 du tarif pour le
transport des marchandises entre la Suisse et l'Italie, On peut se procurer la liste de
ces taxes au bureau commercial.

g^ Central suisse. 1° Le 1er mars prochain entrera en * vigueur une VIme annexe
au tarii de voyageurs et bagages Central suisse - Suisse Occidentale-Simpion et Bulle-
Romont, du 1er aoüt 1880, contenant des taxes pour le service direct avec la gare de
Territet-halte, ainsi que des taxes de Roggwyl k quelques stations du chemin de fer de
la Suisse Occidentale et du Simplon. Le public peut se procurer cette annexe parl'intermediaire des stations.

2° Le lel rnars prochain entrera en vigueur une lre annexe au tarif de voyageurs
et bagages entre Bäle tgare du Central suisse et Jura-Berne-Lucerne), d'une part, et
certaines stations des chemins de fer de la Suisse Occidentale et du Simplon, du Bulle-
Romont, etc., d'autre part, du 1er janvier 1885, contenant des taxes pour le trafic direct
avec la gare de Territet-halte. Le public peut se procurer cette annexe par
l'intermediaire de la gare de Bale.

Ifiumli-l.spoli tischt»*. Handelsverträge. UandelKgeieiz-
gebilligt Der deutsche Reichstag hat in zweiter Lesung den Zoll für
"Weizen und Roggen auf je 3 Mk. gestellt. Das Sperrgesetz ist ebenfalls
durchberathen und wird in den nächsten Tagen promulgirt werden.

Politique commercial«, traifös de commerce,
legislation commereiale. Le projet de loi modifiant le tarif douanier
ALLEMAND est' accompagne d'un expose des motifs qui rappeile que, dans
les annees soixante de ce siecle, l'Allemagne avait cru devoir adopter les
theories sur le libre-echange professees par la plupart des pays qui l'avoi-
sinent; mais que 1'on reconnut bientöt que ce Systeme ne favorisait pas le
developpement economique national ainsi qu'on se l'etait imagine. La loi
douaniere du 15 juillet 1879 marque un retour k d'autres prineipes; la
protection qu'elle a assuree ä certains articles par une eldvation des droits,
doit maintenant etre completee, partout oü eile n'a pas öte efficace; il faut
en outre etendre la protection k d'autres articles laisses en dehors des
remaniements de tarif anterieurs. G'est en application de ces prineipes
economiques que sont concues toutes les augmentations de droits projetees.

En ce qui concerne l'industrie horlogere les modifications suivantes
sont proposees:

a. Montres avec boites d'or ou dorees, 3 marcs la piece (au lieu de
600 m. les 100 kg).

b. Montres avec boites d'autre metal; mouvements sans boites m. 1. 50
la piece (au lieu de 60 m. les 100 kg).

c. Boites de montre d'or ou dorees, m. 1. 50 la piece; aulres boites
ou mouvements m, 0. 50 la piece (au lieu de 200 ä 600 m. les 100 kg).

Les motifs suivants sont avances k l'appui de cette augmentation des
droits: Tandis que la fabrication des horloges et des pendules d'apparte-
ment, ainsi que des horloges d'edifice atteignait, en Allemagne, un haut
degre de developpement, 1'industrie de la montre y est demeuree de peu
d'importance. Et, quoique la montre soit une invention allemande, ce pays
se voit oblige de tirer de l'etranger presque tout ce qu'il consomme dans
cet article. Le droit de 600 m. les 100 kg, soit environ 2 °/o de la valeur
moyenne d'une montre, est si bas, qu'il ne donne ni une recette douaniere
en rapport avec l'importance des importations, ni une protection efficace
en faveur du developpement de l'industrie horlogere allemande contre la
concurrence des pays les plus avances dans ce genre de fabrication. G'est

pourquoi les efforts tentes jusqu'ici par les contrees lösees au point de vue
economique, afin de donner une plus graude impulsion ä la fabrication des

montres allemande, n'ont pas abouti, et cela malgre la presence de toutes
les conditions naturelles propres ä assurer le succfes.

II parait tout specialement dans l'mteret de Celles des contrees qui ne
sont favorisees ni au point de vue de leur situation ni ä celui de leur
configuration physique, d'ecarter, par une elevation des droits, la concurrence

etrangere dont la superiorite est etablie par un long developpement
anterieur et qui est le seul obstacle s'opposant, pour ce qui concerne
l'industrie horlogere allemande notamment, k ce qu'elle devienne florissante.
Une telle mesure contribuera en outre k proteger le public contre les mau-
vaises marchandises dont elle diminuera Timportation.

D'apres l'experience d'autres pays il serait recommandable de donner
la preference ä la taxation ä la piece. Elle serait dtablie sur les bases
suivantes: les montres avec boites d'or ou dorees, d'une valeur moyenne
de 60 m. la piece, paieraient 3 m.; les autres montres de melaux inferieurs
ä l'or, d'une valeur moyenne de 15 m. qui consiste principalement dans
le travail effectue, seraient taxdes relativement plus haut, soit m. 1. 50 la
piece. Pour empecher que le droit ne soil elude par Pintroduction separde
des boites et des mouvements, les mouvements de montre finis, qui sont
actuellement admis comme fournitures d'horlogerie au droit afferent au

genre de metal dont ils sont composes — respectivement 200 in. et 60 m.
ies 100 kg (n° 20 b et 6 e 3 y), ce qui correspond pour un poids moyen
de 27 g 1a, piece k 5,4 pf. et 1,6 pf. — seraient egalement passibles d'un
droit ä la piece fixe am. 1. 50, soit comme les montres avec boites
autres que d'or et dorees. La meme taxe, equivalent k la difference entre
le droit pour les montres avec boites d'or ou dorees, soit 3 m., et celui
pour mouvements, soit m. 1. 50, se recommande egalement pour les boites
d'or ou dorees. Pour d'autres boites sans mouvement, un droit de 50 pf.
par piece est prevu. Actuellement, le droit sur les boites d'argent, d'un
poids moyen de 45 g, est, d'apres le n° 20 a (taux du droit 600 m. les
100 kg), d'environ 27 pf. la piece.

Une elevation du taux du droit sur les fournitures d'horlogerie el
les ebauches n'est pas recommandable. D'une part, cette augmentation
viendrait k l'encontre des interets de l'industrie horlogere, qui recourt ä

l'etranger pour les fournitures necessaires au montage des mouvements de

montre; d'autre part, le droit de m. 1. 50 par mouvement est si bas,
qu'il n'y a aucune raison de penser que l'on cherchera ä s'y souslraire
par l'introduction de mouvements demontes, c'est-ä-dire ä Petal d'ebauches.

Le resultat financier des mesures proposees peut etre evalue k 430,000
marcs en admettant que les quantites importees ne depasseront pas la
difference de 240 q qui existe maintenant entre les exportations et les

importations d'horlogerie, et en outre, que le 30 °/o environ des montres
importees sont munies de boites d'or ou dorees et que 100 pieces pesent
7650 g. Enfin, il y aurait la difference resultant de l'elevation des droits
sur les boites sans mouvement et sur les mouvements sans boite, dont les
quantites n'ont pu etre dtablies d'une maniere süre. La valeur des montres
finies presentees unnuellement ä l'acquittement en Allemagne est actuellement

de 9 millions de marcs.
Le reichstag vient d'adopter en seconde lecture les droits de 3 marcs

les 100 kg sur le froment et sur le seigle. II a aussi vote une loiprononpant
l'appiication immediate de ces nouveaux droits.

Auszügeaus fremden. Konsiliarberichten. Oesterreichisches
Konsulat in Crajoim: In farbigen Baumwollwaaren (Perkalins) behauptet
hauptsächlich englisches Fabrikat den Platz. Rolhgarne werden schon zum
Theile aus Oesterreich und der Schweiz bezogen, während das Gros noch
immer aus England kommt. In Spoois-Zwirnen behaupteten voriges Jahr
einige englische Marken ihre frühere ausschließliche Position. Strickbaumwolle,

Strähnzwirn aller Art wird größtentheils aus Oesterreich, etwas
Weniges aus England bezogen. Desgleichen theilt sich der Import zwischen
Oesterreich-Ungarn und England bei Zwirn- und Baumwollbändern, leichten
Atlasbändern (sog. Strohband), während schwere Seiden-, Atlas-, Fail- und
Sammtbänder aus Oesterreich und Frankreich, auch aus der Schweiz und
Deutschland bezogen werden und ziemlich gangbare Artikel sind. — Taschner-
waaren in ihren vielfältigen Erzeugungsarten sind hier gangbar, und kon-
kurriren in diesen Artikeln Oesterreich, Frankreich und Deutschland. —•
Pack-, Schreib- und Postpapier wurden voriges Jahr von einer galizischen
Fabrik in Czerlany in starken Posten hieher abgesetzt; auch die Presburger
Papierfabrik (Mihäly), welche hier eine ständige Vertretung hat, pa.rticipirt
nicht unbedeutend mit einigen Pester Häusern an dem Import von
Packpapieren. Erfolgreiche Konkurrenz, jedoch nur in dieser letzteren Sorte,
macht die inländische Papierfabrikation in der Moldau, in Botuschan und
von Schiel in Busteni (bei Sinaia). Der Import von Strohdeckeln hat ganz
aufgehört. — Luxuspapiere und Gartonagen werden nach wie vor aus Paris
bezogen. In Cigarettenpapieren tritt gleichfalls französische Konkurrenz in
den Vordergrund, doch werden trotzdem bedeutende Quantitäten auch aus
Oesterreich von Schnabl, Schitz etc. bezogen.

— Am 31. März 1884 waren in Neuseeland 23 Goldminengesellschaften

registrirt mit einem nominellen Aktienkapital von 4285,035 Pfd.
Sterb, worauf 1664,012 Pfd. Sterl. eingezahlt waren.
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Die Zahl der Maschinen, welche in den Quarzgruben und in den
Goldwäschereien angewandt wurden, belief sich auf 17,119, die einen Schätzungswerth

von 495,555 Pfd. Sterl. repräsentiren.
Auf den eigentlichen Goldfeldern (alluvial grounds) waren 6901

europäische und 3343 chinesische Arbeiter beschäftigt, in den Bergwerken 1962
Europäer, mithin im Ganzen 12,206 Arbeiter, die in der Mehrzahl einen
Wochenlohn von 3 Pfd. Sterl. erhielten.

Die Regierung der Kolonie sucht namentlich durch Anlage und
Verbesserung von Wegen nach den Goldfeldern diesen Zweig der nationalen
Produktion zu heben und hat hiefür in den beiden letzten Jahren ungefähr
92,752 Pfd. Sterl. verausgabt.

— Deutsches Konsulat in Penang: Das hiesige Geschäft in Baumwoll-
waaren war im Jahre 1883 etwas besser, als im Vorjahre. Die Anfuhren
waren aber auch theilweise wieder größer als die Nachfrage und in manchen
Artikeln trat eine ganz bedeutende Anhäufung der Vorräthe ein. Wenn
auch die Preise im Allgemeinen ein leidliches Durchschnittsresultat ergaben,
so blieben sie doch für verschiedene Artikel wesentlich hinter den
Erwartungen der Importeure zurück. Von gebleichten Baumwollwaaren waren
die Stapelartikel White, Shirtings und Cambrics von der größten Bedeutung,
wie auch in 1882; es fanden darin recht bedeutende Transaktionen statt.
Die an den Markt gebrachten Zufuhren von bedruckten Baumwollwaaren,
sowie buntgewebten Artikeln, standen mehr im Verhältniß zum Konsum als
in den letzten Jahren; der Umsatz war in Folge dessen ein kleinerer, die
Preise aber auch entsprechend besser. Folgende Waaren und Wer the waren
deutsche Einfuhr: Rohe Baumwollwaaren 11,031 Dollars, bunte
Baumwollwaaren 122,966 D., Cement 3650 D., Cigarren 170 D., Cognac 14,600 D.,
Farbwaaren 350 D., gefärbte Garne 2223 D., Holzwaaren 8020 D., Hüte
und Mützen 917 D., Leder 200 D., Maschinerien 1139 D., Musikinstrumente
350 D., Nähfaden 990 D., Wand- und Taschenuhren 450 D., Regen- und
Sonnenschirme 2975 D., Schuhwaaren 338 D., Waffen 2153 D.

— Deutsches Konsulat in Messina. Die Kultur des Maulbeerbaumes
und der Seidenindustrie erstreckt sich über ganz Süditalien und über einen
Theil Siziliens, bezw. über die östliche Küste dieser Insel. Es befinden
sich auf dem Festlande größere Spinnereien in den Provinzen Reggio,
Catanzaro, Cosenza, auf Sizilien in der Provinz Messina und einem kleinen
Theile der angrenzenden Provinz Catania. Einem besonderen Umstände hat
Messina es zu verdanken, daß diese Industrie sich hier eingebürgert hat:
diese Stadt zahlte nämlich in früheren Jahrhunderten beträchtliche Summen
Geldes, um von allen Städten Siziliens allein Seidenzucht treiben zu dürfen.
Die Folge davon war, daß die Maulbeerbäume nur in dieser Provinz
gepflanzt wurden, und daß, als das Monopol, vor vielen Jahrzehnten schon,
erlosch, die anderen Provinzen gegen Messinas Vorrang nicht mehr zu
konkurriren im Stande waren. In Calabrien hingegen und in dessen
Hinterländern, auf welche jenes speziell sizilianische Monopol keine Anwendung
fand, hat sich die Seidenkultur weithin verbreitet und auch einen bedeutenden
Aufschwung genommen. Man schätzt das Gesammtergebniß an Rohseide
für alle Spinnereien von Sizilien und auf dem süditalienischen Festlande
auf ungefähr 120.000 kg im überschläglichen Werthe von 6'000,000 Lire.
Die meisten und bedeutendsten Spinnereien Calabriens liegen in der
Umgegend von Reggio, zwischen dieser Stadt und dem Felsenneste von Scilla,
besonders in und bei dem Dorfe Villa San Giovanni; die weiter im Lande
gelegenen Spinnereien von Catanzaro und Cosenza liefern eine Rohseide,
die weniger fein und weniger geschätzt ist. Letztere finden ihren Ausfuhrhafen

in Neapel, während Reggio seine Seide nach Messina schickt, das in
dieser, wie in so mancher anderen Hinsicht, Dank dem Bestehen von
reichen Exporthäusern und einflußreichen Banken, den Mittelpunkt dieses
Handels und dieser Ausfuhr für den südlichen Strich bildet, wie Neapel
den für die nördlichere Seidenkultur. Die Spinnereien von Messina und
Reggio besitzen zusammen 1450 Becken und 600 Batteuses. Es befinden
sich darunter Musterfabriken, die mit allen Verbesserungen der' Neuzeit
versehen sind; die meisten Fabriken haben Dampfmotoren und
Dampfheizung. Durch die Epidemie, welche im Jahre 1856 alle europäischen
Coconsracen heimsuchte und allmälig zerstörte, wurde auch die
süditalienische Seidenindustrie stark geschädigt und erschüttert; die
einheimischen Cocons mußten damals durch japanische ersetzt werden. Seitdem

jedoch, Dank der mikroskopischen Selektion, die einheimischen Racen
wieder befriedigende Resultate geben, hat sich der hiesige Markt den.japa¬
nischen Cocons wieder verschlossen und zieht man nur noch die alten,
gelben Cocons, welche sich vortrefflich zur Erzeugung von schöner Seide
eignen. Die Seidenausfuhr richtet sich vorzugsweise nach Frankreich,
bezw. Lyon, für die mechanische Weberei in festen Titres von 11/13,
12/14, 13/15, 14/16 Deniers; ferner für die Crepefabrikation nach Frankreich

und England, und für die Spitzenweberei nach Calais und Nottingham
in Titres von 20 und 40 Deniers. Sämmtliche Spinnereien in den genannten
vier Provinzen dürften zusammen in diesem Jahre (1884) 1200 bis 1500
Ballen zu 100 kg liefern, deren Verkauf für Cosenza und Catanzaro von
neapolitanischen, für Messina und Reggio von messinesischen Exporthäusern
besorgt wird.

Zum Handel der Vereinigten Staaten von Word-
anserika. Der Gesammtwaaren-Export pro 1884 bezifferte sich auf
746'305,839 Dollars, gegen 795'091,806 Doli, im Jahre .1883; der Gesammt-
waaren-Import auf 636'867,204 Doli., gegen 687'020,122 Doli, im Jahre 1883.

Handel Frankreichs im Januar 1885.
Commerce de la France en Janvier 1885.

1885
Fr.

110'273,000
Importations

Objets d'alimentation
Produits naturels et matieres

necessaires k l'industrie
Objets fabriquös
Autres marchandises

1884
Fr.

100'26S,000

147'012,000
40'970,000

9'695,000

125'156,000
40'589,000
8'616,000

Total 307'950,000 274'629,000

Exportations
Objets d'alimentation 41'078,000 47'841,000
Produits naturels et matieres

necessaires ä l'industrie 28'2G8,000 28'494,000
Objets fabriquds 78'170,000 76'967,000
Autres marchandises 8'759,000 6'922,000

Einfuhr
Nahrungsmittel
Roll- und Hlilfsstoffe für die

Industrie
Fabrikate
Andere Waaren

Total

Ausfuhr
Nahrungsmittel
Roh- und Hlilfsstoffe für die

Industrie
Fabrikate
Andere Waaren

Total 156'275,000 160'224,000 Total

Einfahr Belgiens aus der Schweiz.
(Nach dem Moniteur beige.)

Importations de Suisse en Belgique.
(D'apres le Moniteur

1882
Eier N. 1'163,000
Häute, rohe q 2,715
Chocolade Ill
Tüpferwaaren, gewöhnliche „ 6

1883
950,084

1,747
194
88

je.)
1884

720,000
2,382

92

Oeufs de volaille.
Peaux brutes.
Chocolat.
Poteries communes.

Ausfuhr aus Belgien nach der Schweiz.
(Auszug aus dem Moniteur beige.)

Fxportations de la Belgique pour la Suisse.
(Extrait du Moniteur beige.)

Fische, mit Ausnahme
Iläringen

Fleisch
Fette
Guano

Weizen, Spelz, Mengkorn
Ilafer, Mais, Buchweizen „
Mehl, Kleie und andere

Mahlprodukte aller Art. „

Rohzucker „Kandiszucker „
Tabak, unbearbeitet, exkl.

Rippen „
Cigarren „
Vegetabilische Oele,

ungenießbare „
Petroleum
Harze und Erdharze '„

Chemische Produkte mit
Ausnahme v. Sodasalzen Fr.

Sodasalze q
Stärke

Gerberrinde
Leder, gefärbt, lakirt etc.,

sowie appretirtes Pelzwerk

Dachschiefer No. 1'007,500
Fensterglas q

Gußeisen, roh „Stahl in Stangen, Blech oder
Draht exkl. Schienen „Schienen

Eisenblech .' „Anderes geschmiedetes,
gewalztes, gezogenes Eisen. „Bearbeitetes Schmiedeisen
mit Ausnahme v. Nägeln „

Kupfer und Nickel, roh „
Zink, roh „Waffen Fr.

Rohseide
Seidener Tüll u. Spitzen Fr.

1882 1883 1884

438
1,570

23,397
2,549

531
2,837

24,702
1,596

636
2,546

21,126
1,880

160,565
37,375

17,316
9,890

22,036
10,488

1,104 2,473 2,593

6,446
10

5,438 4,233

90
126

7
127

48
63

14,417 19,705 16,897

163,101
9,205

100,688
7,697

124,171
9,665

483,263
7,097
3,506

436,675
8,694
3,422

359,164
5,447
2,023

123 2,558 102

169 1,148 1,553

:'007,500
11,582

259,700
11,521

212,000
6,810

9,202 2,921 1,015

2,993
24,892

341

22,383

142
890

26,423

11,561 lo,oo4 13,243

2,420 2,175 805

928
3,761

198,489

495
3,404

170,675

339
4,211

193,614

76 0,2
700

579

1,261 363 1,197

66,053 32,189 27,419

519 470 683

559
87

518
140

536
124

3,230 5,226 17,015

2,780
89,695

4,091
32,684

4,501
25,190

3.298
909

3,775
812

3,405
85S

12,818 7,1S3 6,473

Poissons,
rengs.

Viandes.
Graisses.
Guano.

autres que ha-

Froment, epeautre, meteil.
Avoine, mai's, sarrasin.
Farines, son, fücules ali-

mentaires et moutures
de toute espece.

Sucres bruts.
Candis.
Tabaes non fabriques, non

compris les cötes.
Cigares.
Huiles vögetales, excepte

Celles alimentaires.

Iiuile de petrole.
Resines et bitumes.

Produits chimiques, autres
que sels de soude.

Sels de soude.
Amidon.

Ecorces ä tan.
Peaux teiutes, vernies et

autrement preparees (y
compris les pelleteries
appretees

Ardoises pour toitures.
Verres de vitrage.

Fönte brute.
Acier en barres, feuilles oil

fils, autres que rails.
Rails.
Töles.
Fer battn, ötire et lamme,

autre que rails et töles.
For ouvre, autre que clous.

Cuivre et nickel bruts.
Zinc non ouvre.
Armes.

Soies brutes.
Tulles, dentelles et blondes

de soie.

Laine (d'origine beige).

„ d'origine etrangere
(en transit).

Fils de laine et de poils
de chevre.

Draps delaine, Casimirs et
tissus siinilaires.

Tissus de laine, lögers.

Filsdelinoud'autres
filaments vegetaux.

Tissus de lin, de chanvre
et de jute :

tolles unies et. croisees.
autres.

Wolle, belgische q

„ andere, im Transit-
Verkehr „

Garne von Schafwolle und
Ziegenhaaren „

Wollenstoffe, Kaschmir und
dergleichen „

Wollenstoffe, lichte „

Leinengarn und solches aus
andern vegetabilischen
Spinnstoffen „

Leinen-, Hanf- und Jute-Gewebe

glatt und croise
andere Fr.

Baumwollgarne q
Baumwollgewebe „

Baumwollener Tüll u.Spitzen Fr.

Status der deutschen Notenbanken per Bade .Januar 1885.
Aktiva: Metallbestand 638'625,000 Mark, Reichskassenscheine 2l'123,000 Mk., Noten
anderer Banken 25'392,000 Mk., Wechsel 695'2U7,000 Mk., Lombard 75'524,000 Mk.,
Effekten 42'466,000 Mk., diverse Aktiva 55'849,000 Mk., Notenreserve 156'175,000 Mk.
Passiva: Grundkapital 268'332,000 Mk., Reservefonds 38'994,000 Mk., Notenumlauf
913'965,000 Mk., ungedeckte Noten 228'825,000 Mk., täglich fällige Depositen 272'423,000
Mk., Depositen mit Kündigungsfrist 42'180,000 Mk., sonstige Passiva 12'931,UOO Mk.,
eventuelle Verbindlichkeiten aus weiter gegebenen inländischen Wechseln 18'508,000 Mk.

Divers. Etranger. Le gouvernement roumain a substitue le Systeme de poids et
mesures frangais ä l'ancien systöme roumain.

Telegraplies. Le cable transatlantique direct est retabli. — Le cäble Hävre-
Waterville (Irlandel de la Commercial cable-company est ouvert au service. — Les cables
Suez-Suakim et Suakim-Perim sont interrompus.

Fils de coton.
Tissus de coton.
Tulles, dentelles

blondes de coton.
et

Metallbestand
Wechsel
Effekten

Wochensituation der Deutschen Reichsbank.
7. Februar

Mark.
693,648,000

7. Februar
Mark.

559,636,000
389.260,000
29^997,000

14. Februar
Mark.

564,453,000
379,294,000
25,151,000

Notenumlauf
Täglich fäl lige
Verbindlichkeiten 242,369,000

14. Februar-
Mark.

678,7S4,000

241,614,000

Situation der Oesterreichisch-Ungarischen Bank.

Metallschatz.
Wechsel:

auf das Inland
auf d. Ausland

Lombard.

7. Februar
österr. fl.

205,191,454

31,288,430
1,895,779

28,825,800

14. Februar
österr. fl.

204,067,217

127,841,379
3,259,398

27,575,000

7. Februar 14. Februar
österr. fl. österr. fl.

Banknotenumlauf 356,656,610 351,706,210
Sofort fällige

Verbindlichkeiten 2,805,291 1,808,894
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